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Résultats 2013 de l'EPER : hausse importante des recettes

Zürich (ots) -

Les résultats 2013 de l'Entraide Protestante Suisse (EPER) sont très réjouissants : d'un montant de CHF 66,6 millions, les recettes
totales sont supérieures de 13,2% à l'année précédente. Elles comprennent les dons privés, les contributions des Eglises, de la
Chaîne du Bonheur, de la Confédération, des cantons et des communes ainsi que les recettes issues de prestations. Les dons des
particuliers, des paroisses et des fondations ont augmenté de 14,1% par rapport à 2012 pour atteindre CHF 23,4 millions. Ce
montant comprend également les dons pour l'aide humanitaire en faveur des réfugiés syriens et des victimes du typhon aux
Philippines. Les frais administratifs représentent 13,2% des charges totales.

Impact du travail de l'EPER

En 2013, l'EPER a attribué CHF 7,3 millions à l'aide humanitaire : au Liban, elle a distribué de la nourriture, des couvertures, du
mazout et des poêles aux familles de réfugiés syriens tandis qu'aux Philippines, elle a fourni une aide d'urgence en faveur des
victimes du typhon.

Dans le domaine du développement et de la coopération, les projets de l'EPER ont bénéficié directement à 1 048 474 personnes à
travers le monde. Dans dix pays, 86 026 personnes ont pu accéder à une parcelle de terre et, ainsi, obtenir une base de
subsistance. En outre, 152 612 petits paysans ont pu accéder à l'eau potable.

En Suisse, l'EPER a mené plus de 40 projets d'intégration sociale. Dans le domaine de l'insertion professionnelle, 63% des
participantes et participants à ses projets ont trouvé un emploi ou une solution transitoire. En outre, 1741 personnes ont suivi les
cours de langue de l'EPER en Suisse alémanique et ont pu ainsi améliorer leurs connaissances linguistiques.

En 2013, les sept Bureaux de consultation juridique de l'EPER ont mené 19 054 consultations pour des personnes requérantes
d'asile ou migrantes ainsi que pour des Suissesses et Suisses socialement défavorisés. Le taux de décisions positives suite aux
démarches des juristes de l'EPER s'est élevé à 64% pour les dossiers concernant les personnes socialement défavorisées et à 48%
pour les personnes requérantes d'asile.
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